
BUDGET DE PARTICIPATION
Sommaire

Numéro de dossier :

Nom de l'intervenant :

Honoraires

(incl. TPS/TVQ admissibles)

Avocat 66,0                         19 800,00  $

Analyste 82,0                         19 680,00  $

Témoin expert 0,0                                      -    $

Coordonnateur 0,0                                      -    $

TOTAL / TEMPS ET HONORAIRES 148,0 39 480,00  $

Dépenses
(incl. TPS/TVQ admissibles)

                          1 184,40  $

                                     -    $

                                     -    $

                          1 184,40  $

                                     -    $

                        40 664,40  $

Signature Date

 Fédération canadienne de l'entreprise indépendante
(FCEI)

HONORAIRES

DÉPENSES

Type de dépenses

R-4127-2020

Heures de préparation et
d'audienceType de ressources

TOTAL DU BUDGET DE PARTICIPATION

Allocation forfaitaire (3% du total des honoraires)

Dépenses d'hébergement et de transport (si déplacement de plus de 100 km)

Dépenses de traduction et de sténographie

TOTAL DES DÉPENSES

SÉANCES DE TRAVAIL
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